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L’ACCÈS DES FEMMES AUX EMPLOIS SUPÉRIEURS
DANS LA FONCTION PUBLIQUE :

AVANCÉES ET RÉSISTANCES

L’exemple du ministère de l’équipement

Ghislaine DONIOL-SHAW

Chercheuse au Laboratoire
« techniques, territoires et sociétés »

(LATTS), CNRS

Laurence Le DOUARIN

Docteur en sociologie ;
Chercheuse

au Laboratoire
« sociologie des usages et du traitement

statistique de l’information »
(SUSI) de France-télécom

La question de l’accès des femmes aux postes de direction n’est ni nouvelle ni propre
à la fonction publique. La proportion de femmes aux postes les plus élevés, dans les
entreprises comme dans l’administration, peine à évoluer et la discrimination des carrières
entre les hommes et les femmes cadres s’inscrit très précocement dans les parcours
professionnels. Le creusement des écarts de salaires entre les hommes et les femmes de
formation similaire, dès 30 ans et plus encore après 35 ans 1, en est l’un des avatars. Si les
femmes sont de plus en plus nombreuses à accéder à des postes de cadre, elles restent
essentiellement cantonnées à des postes fonctionnels (administration, communication) ou
d’expertise 2. Peu d’entre elles occupent des postes de décision, et seul 6 % des cadres
dirigeants des grandes entreprises sont des femmes 3. Ce constat est similaire, bien que
moins accentué, dans la fonction publique 4. Il a conduit à la création, en 2000, du comité
de pilotage pour l’égal accès des hommes et des femmes aux emplois supérieurs des
fonctions publiques. Ce comité a réalisé un premier état des lieux et établi des orientations
et des recommandations, publiées dans trois rapports 5.

1. Marry (C.), « Les femmes ingénieurs : au-delà de l’antinomie entre le métier et la carrière, la
famille... », Les cahiers du GEDISST, Division du travail, rapports sociaux de sexe et de pouvoir, 1994, no 11.

2. Laufer (J.) et Fouquet (A.), « La féminisation du groupe des cadres », Faire savoirs, 2001, no 0, p. 40.
3. Bertin-Mourot (B.), « La participation des femmes à l’exercice du pouvoir dans les grandes

entreprises », Les Cahiers du Mage, 1997, no 1, p. 37-50.
4. Colman (A. M.), L’encadrement supérieur dans la fonction publique, vers l’égalité entre les hommes

et les femmes. Quels obstacles ? Quelles solutions ?, La documentation française, 2005.
5. Le Pors (A.) et Milewski (F.) dir., Piloter l’accès des femmes aux emplois supérieurs, La

documentation française, 2002 ; iidem, Promouvoir la logique paritaire, La documentation française, 2003 ;
iidem, Vouloir l’égalité, La documentation française, 2005.
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C’est dans ce contexte qu’a été conduite une recherche au ministère de l’équipement 6,
certaines des particularités de ce ministère étant favorables à une compréhension plus fine
des obstacles que peuvent rencontrer les femmes dans l’accès aux emplois supérieurs. Ces
particularités résident dans la nature largement technique de ses missions, soulignée par la
présence de trois grands corps d’État techniques 7 et dans le poids élevé des services
déconcentrés où l’avancement des agents est régi par des règles administratives en partie
différentes de celles de l’administration centrale, du fait de l’obligation de mobilité
géographique qui s’impose aux premiers et non aux seconds. Une autre spécificité réside
dans les modalités de la gestion de carrière, par la formalisation des parcours statutaires,
surtout pour les ingénieurs des travaux publics de l’État, et par le rôle des chefs de services
dans le choix de leurs collaborateurs 8. C’est sur les résultats de cette recherche que repose
le présent article.

La question a été instruite par la mise en œuvre d’une approche quantitative, centrée
sur l’analyse détaillée des trajectoires professionnelles et familiales des femmes occupant
des emplois de direction et sur les promotions dans les principaux corps pouvant y donner
accès, suivie d’une approche qualitative, fondée sur des entretiens individuels, conduits sur
le mode du récit de vie. 40 femmes ont ainsi été interviewées, sur les 46 recensées à fin
2002. Les citations sont toutes extraites de ces entretiens.

UNE FAIBLE PRÉSENCE DES FEMMES DANS L’ENCADREMENT
SUPÉRIEUR

À la fin de l’année 2002, 46 femmes occupant des emplois supérieurs ont donc été
identifiées, représentant environ 11 % de l’encadrement supérieur du ministère de l’équi-
pement. Cette proportion est inférieure aux 13 % moyens sur l’ensemble de la fonction
publique 9, à l’exception des emplois à la discrétion du gouvernement. Le premier niveau
d’encadrement supérieur en administration centrale correspond au poste d’adjoint de
sous-directeur, poste récemment créé et ayant assez largement bénéficié aux femmes. Dans
les services déconcentrés que sont les directions départementales ou régionales de
l’équipement (DDE et DRE), ce niveau est celui de directeur adjoint en direction
départementale de l’équipement et de directeur de division en direction régionale de
l’équipement. Font aussi partie de l’encadrement supérieur, les directeurs d’école d’ingé-
nieur ou d’organisme de recherche, les directeurs et directeurs adjoints des centres d’études
techniques (CETE), les directeurs des centres interrégionaux de formation professionnelle
(CIFP).

Les femmes sont d’autant moins représentées qu’on monte dans la hiérarchie des
emplois supérieurs. À la fin de l’année 2002, aucune femme n’était directrice régionale de
l’équipement, et les femmes directrices d’autres structures étaient sous représentées. On ne

6. Doniol-Shaw (G.) et Le Douarin (L.), Les freins à l’accès des femmes aux postes d’encadrement
supérieur, Rapport de recherche LATTS, Ministère de l’équipement 2004 ; http ://www.equipement.gouv.fr/
rubrique.php3 ?id_rubrique=55.

7. Ingénieurs des ponts et chaussées (X-Ponts), ingénieurs des travaux publics de l’État (ITPE) et
architectes urbanistes de l’État (AUE).

8. Jeannot (G.), « Les conditions d’une gestion des compétences des cadres de l’action publique
territoriale », Politiques et management public, 2005, vol. 23, no 2.

9. Ce pourcentage est à mettre en regard des 53 % de femmes appartenant à la catégorie A de la fonction
publique, ramenés à 38 % si l’on exclut les enseignants et les chercheurs. Source : Deuxième rapport du Comité
de pilotage pour l’accès des femmes aux emplois supérieurs des fonctions publiques, p. 18.
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dénombrait qu’une directrice de centre d’études techniques, une d’institution de recherche,
et seules deux femmes occupaient un poste de directrice d’administration centrale. En
2005, aucune femme n’est plus directrice de centre d’études techniques ou d’institution de
recherche, mais une femme a été nommée directrice régionale de l’équipement. Il n’y a
toujours que deux femmes directrices d’administration centrale, une étant partie en 2003
tandis qu’une autre a été nommée en 2005.

La représentation des femmes n’est pas égale dans toutes les structures et elles sont
mieux représentées en administration centrale, où elles occupent 15 % des emplois
supérieurs, qu’en direction départementale de l’équipement et direction régionale de
l’équipement, où elles sont moins de 8 % 10. Au total, plus de la moitié des femmes cadres
supérieures occupe un poste en administration centrale, un tiers est en direction départe-
mentale ou régionale de l’équipement et 15 % dans les autres structures. L’accès aux
emplois supérieurs est cependant plus rapide dans les organismes « périphériques » que
dans les structures « établies » (administration centrale et direction départementale et
régionale de l’équipement). La moyenne d’âge est en effet de 41 ans pour l’accès à ce
niveau dans ces « autres » structures, contre 46 ans à l’administration centrale et 47 ans en
direction départementale ou régionale de l’équipement.

Tableau 1 : Accès aux emplois supérieurs selon la structure d’affectation

Structure d’affectation
Effectifs

dans chacune des
structures

Proportion
des effectifs dans
chaque structure

Âge moyen
à la promotion

Administration centrale 24 52 % 45,6 ans

DDE ou DRE 15 33 % 47 ans

Autres structures 7 15 % 40,7 ans

Ensemble 46 100 % 46,2 ans

On observe également des disparités dans les promotions selon le corps d’origine
avec, en tout premier lieu, la surreprésentation des femmes issues des corps techniques.
Près de 45 % des femmes cadres supérieures ont à l’origine une formation scientifique et
technique, alors qu’elles ne constituent que 15 % des femmes de niveau A. On mesure ainsi
la prime accordée aux femmes issues des corps techniques par rapport aux corps
administratifs. Il faut aussi souligner l’inégale rapidité d’accès aux emplois supérieurs
selon le corps d’origine. Les femmes appartenant aux grands corps de l’État « énarques »
et « X-Ponts » sont les plus rapidement promues, l’ascension des « X-Ponts » restant
sensiblement favorisée, mais pour un très faible effectif. Elles sont suivies par les femmes
issues de la deuxième filière technique, celle des ingénieurs des travaux publics de l’État
(ITPE), puis par les femmes contractuelles et par les architectes urbanistes de l’État (AUE).
Enfin, ce sont les femmes des filières administratives, attachées des services déconcentrés
(ASD) et surtout attachées d’administration centrale (AAC), qui accèdent le plus

10. Ce constat est général à la fonction publique où l’on trouve en moyenne une femme sur cinq en
administration centrale contre une femme sur dix en services déconcentrés ; Deuxième rapport op. cit.,
p. 32-36.
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tardivement à un emploi supérieur. Un clivage apparaît ainsi clairement entre les secteurs
techniques et administratifs, pénalisant les femmes issues des filières administratives où
elles sont majoritaires.

Tableau 2 : Accès aux emplois supérieurs selon le corps d’origine

Corps d’origine
Effectifs dans

chacun des
corps

Proportion
des effectifs
dans chaque

corps

Âge moyen
à la promotion

Ingénieurs des ponts et chaussées
— X-Ponts

3 7 % 40,7

ENA —
administrateurs civils

10 22 % 43,5

Ingénieurs des travaux publics de
l’État — ITPE

11 24 % 45

Contractuels —
PNT — CEHN

3 7 % 47

Architectes urbanistes d’État —
AUE

5 10 % 47,5

Attachés des services déconcentrés
— ASD

7 15 % 48,3

Attachés d’administration centrale
— AAC

6 13 % 50,2

Autre origine 1 2 % 50

Ensemble 46 100 % 46,2 ans

L’ÉVOLUTION STATUTAIRE DES FEMMES CADRES DE PREMIER
NIVEAU : UNE ORIENTATION VERS L’ÉGALITÉ

Si on s’attache aux deux principaux corps de cadres de premier niveau (le corps
administratif des attachés des services déconcentrés (ASD), et le corps technique des
ingénieurs des travaux publics de l’État (ITPE), où les promotions sont aussi associées à
une obligation de mobilité), l’analyse montre une tendance à l’égalisation des promotions
au deuxième niveau de grade, surtout pour les ingénieurs des travaux publics de l’État.

Augmentation des entrantes dans le corps des attachés au fil des ans et tendance à
la réduction des inégalités

L’analyse des parcours professionnels des femmes et des hommes entrés comme
attachés des services déconcentrés entre 1973 et 1990 montre que, jusqu’au milieu des
années 1980, les hommes, majoritaires dans les effectifs, ont bénéficié d’une évolution

674 GHISLAINE DONIOL-SHAW ET LAURENCE LE DOUARIN
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professionnelle nettement plus favorable que celle des femmes. Ainsi, parmi les entrants
des années 1973 à 1978 encore présents dans les effectifs du ministère en 2002, un peu plus
des trois quarts des femmes étaient toujours dans leur catégorie d’entrée dans le corps
contre un peu plus de la moitié des hommes. Pour les années 1979 à 1984, ces proportions
passent à un peu plus de trois quarts pour les femmes contre les deux tiers pour les hommes.

Dans la dernière période étudiée, de 1985 à 1990, les proportions d’hommes et de
femmes se sont inversées, les femmes devenant majoritaires dans les effectifs. On observe
que, si l’évolution professionnelle des hommes reste supérieure à celle des femmes, l’écart
se resserre, laissant supposer que les femmes pourraient disposer de meilleures possibilités
de gestion des exigences de mobilité liées à la réussite aux concours. Il faut cependant
remarquer l’importance de la part des hommes quittant le ministère de l’équipement, deux
à trois fois plus élevée que celle des femmes, depuis la fin des années 1970. Ils iraient en
quelque sorte chercher bonne fortune ailleurs. En ce qui concerne les départs des femmes,
on peut postuler qu’ils sont davantage liés à une interruption d’activité qu’à une stratégie
de carrière extérieure.

Tableau 3 : Carrières des attachées des services déconcentrés hommes et femmes
des promotions 1972 à 1989

Années
Hommes
présents
en 2002

% Hommes
radiés

en 2002

% Hommes
encore ASD

en 2002

Femmes
présentes
en 2002

% Femmes
radiées
en 2002

% Femmes
encore ASD

en 2002

1973-1978 202 (58 %) 10 % 54 % 148 (42 %) 10 % 78 %

1979-1984 140 (54 %) 19 % 66 % 118 (46 %) 10 % 77 %

1985-1990 103 (44 %) 14 % 73 % 132 (56 %) 5 % 79 %

Sur les sept femmes cadres supérieures issues de cette filière, trois seulement ont fait
preuve d’une large mobilité géographique, trois autres ayant effectué toute leur carrière en
région parisienne et une étant stabilisée dans une région depuis 10 ans. Les effectifs sont
trop faibles pour en tirer des conclusions définitives, mais ils suggèrent néanmoins la
recherche d’une limitation de la mobilité géographique imposée par le statut. Un autre
indicateur du poids de la contrainte géographique à ce niveau se trouve aussi dans la
comparaison avec le corps des attachées d’administration centrale où les promotions ne
sont pas soumises à l’exigence de mobilité géographique. La proportion de femmes
toujours dans leur catégorie d’origine y est très inférieure à celle observée chez les
attachées des services déconcentrés. Ainsi, 45 % des femmes entrées comme attachées
d’administration centrale entre 1973 et 1990, et toujours présentes au ministère en 2002,
sont encore au premier niveau du corps, contre 78 % des femmes attachées des services
déconcentrés.

Une ascension contenue des femmes dans le corps technique des ingénieurs
des travaux publics de l’État

La carrière dans le corps des ingénieurs TPE n’est pas régie par des concours, mais par
des règles d’avancement au choix en relation avec des évolutions de responsabilités en
fonction des postes occupés. Ces conditions imposent une mobilité fonctionnelle et

L’ACCÈS DES FEMMES AUX EMPLOIS SUPÉRIEURS DANS LA FONCTION PUBLIQUE 675
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géographique, car il n’est généralement pas admis de changer de niveau de responsabilité
dans la même structure. On observe que, dans les entrants des années 1973 à 1978, la
proportion de femmes qui n’ont pas été promues et sont restées au premier niveau du corps
en 2002 est très supérieure à celle des hommes : 60 % contre 41 %. Les années 1979 à 1985
sont marquées par une égalisation des taux de promotions des hommes et des femmes,
associée à une légère augmentation de la part des femmes (8 % 11). La deuxième moitié de
la décennie 1980 est marquée par un net accroissement de la proportion de femmes dans
les effectifs (19 %), mais aussi par un recul partiel de leurs promotions par rapport aux
années précédentes ; un peu comme s’il fallait contenir une trop forte progression des
effectifs féminins dans la hiérarchie supérieure ; d’autant plus que, comme chez les
attachées des services déconcentrés, la fidélité des femmes est sensiblement plus élevée que
celle des hommes, ce qui accroît encore leur proportion dans les effectifs depuis le milieu
des années 1980 12.

Les ITPE ont la possibilité d’accéder, par concours ou sur liste d’aptitude, au corps des
ingénieurs des ponts et chaussées, ce qui représente une autre voie de promotion vers
l’encadrement supérieur. On observe que, sur la durée, cette voie est plus favorable aux
femmes qu’aux hommes. Les femmes atteignent plus souvent que les hommes le niveau
d’ingénieur des ponts et chaussés (IPC), du moins pour les entrants d’avant 1985. Leur
accès au corps des IPC est aussi plus souvent lié à leur réussite au concours professionnel,
dont la présentation relève d’un choix individuel, qu’à leur promotion sur liste d’aptitude.
La voie du concours permet d’accéder précocement au corps des IPC et donne les moyens
d’assurer sa carrière, tout en limitant les exigences de mobilité, plus fortes dans le corps des
ITPE que dans celui des IPC. On remarque ainsi que six des onze femmes cadres
supérieures issues du corps des ITPE sont passées IPC par la voie du concours, trois autres
ayant été nommé IPC sur liste d’aptitude, donc nettement plus tardivement, et deux étant
toujours dans le corps des ITPE en tant que chefs d’arrondissement 13.

Tableau 4 : Carrières des ingénieurs des travaux publics de l’État
des promotions 1973 à 1990

Années
Total

Hommes
en 2002

Hommes
radiés

en 2002

%
ITPE

en
2002

%
CA en
2002

%
IPC
en

2002

Total
Femmes
en 2002

Femmes
radiées

en
2002

%
ITPE

en
2002

%
CA en
2002

%
IPC
en

2002

1973-1978 744 (95 %) 17 % 41 % 20 % 11 % 43 (5 %) 15 % 60 % 15 % 17 %

1979-1984 695 (92 %) 20 % 49 % 4 % 10 % 64 (8 %) 9 % 49 % 2 % 11 %

1985-1990 410 (81 %) 11 % 67 % 0 % 10 % 96 (19 %) 3 % 72 % 0 % 5 %

L’analyse de l’évolution dans les grades et corps montre que les mécanismes du
concours, d’une part, et de commissions administratives paritaires de promotion, d’autre
part, ont permis une évolution progressive vers l’égalité de traitement, ceci étant plus
marqué pour les techniciens (ITPE) que pour les administratifs. Cependant, l’accès aux

11. Contre 5 % pour la période 1973-1978.
12. Il faut peut-être aussi prendre en compte, pour la période la plus récente, un effet de décalage dans

le temps des promotions des femmes sur celles des hommes qui pourrait expliquer une partie de la différence.
13. Le grade de chef d’arrondissement est un grade fonctionnel, obtenu si un poste de chef de service

vous est confié, position préalable à la nomination à un poste d’encadrement supérieur. Cette modalité de
promotion semble bien moins favorable aux femmes que celle du concours.
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grades supérieurs n’est qu’une condition de l’accès à l’encadrement supérieur tel qu’il a été
défini ici. L’étude des parcours de celles qui occupent effectivement ces emplois montre
qu’il faut faire beaucoup plus que se laisser porter par ce mouvement réel, bien
qu’inachevé, d’égalisation des taux de promotion statutaire.

L’ACCÈS À L’ENCADREMENT SUPÉRIEUR ANCRÉ
DANS LA DIFFÉRENCE ET L’ORIGINALITÉ

Si on se focalise maintenant les femmes occupant un emploi supérieur, le principal
résultat de l’analyse quantitative a été de faire apparaître qu’elles se distinguent assez
largement de leurs homologues masculins, tant du point de vue de leurs parcours de
formation que de leurs parcours professionnels. Leur recrutement ne privilégie pas les
femmes issues des filières dites d’excellence, « X-Ponts » et ENA, et leurs trajectoires
professionnelles empruntent des chemins peu classiques. On peut même noter que quatre
femmes, soit 9 % des cadres supérieures, ne sont pas entrées dans l’administration sur une
position de cadre. Sans pouvoir disposer des données équivalentes pour les hommes, il n’y
a sans doute pas 50 hommes (équivalent à 9 % des effectifs) occupant un emploi supérieur,
ayant eu un parcours équivalent.

Les femmes semblent ainsi brouiller les pistes de leur parcours d’accès aux emplois
supérieurs. Dans les postes très techniques que sont les directions de direction départementale
de l’équipement, la moitié des dix femmes directrices appartient au corps des architectes
urbanistes de l’État (2) ou des administrateurs civils (3), la proportion étant de 6 % pour la
centaine d’hommes occupant le même poste. On peut aussi remarquer que les rares hommes
directeurs de direction départementale de l’équipement ayant le grade d’administrateur
civil (3) viennent tous d’une filière technique : ils étaient à l’origine ingénieurs des travaux
publics de l’État ; ce qui n’est le cas d’aucune des femmes : toutes les trois venant d’une
filière administrative. Une femme est également devenue directrice départementale de
l’équipement en ayant commencé sa carrière en tant qu’attachée d’administration centrale,
mais dans un autre ministère. C’est par sa nomination comme administrateur civil qu’elle a
rejoint le ministère de l’équipement.

Tableau 5 : Structures d’affectation des femmes cadres supérieures en 2002,
par corps d’origine

Corps d’origine
Structure d’affectation X-IPC AC-ENA ITPE PNT-CEHN AUE ASD AAC Ens. Sup Total

Administration centrale 1 8 4 2 3 5 1 24

DDE — DRE 2 5 2 3 2 1 15

Autres institutions 2 2 1 2 7

Total 3 10 11 3 5 7 6 1 46

Ces différences sont le socle de leur ascension jusqu’aux postes d’encadrement
supérieur et expliquent en même temps leur faible présence à ce niveau. Rares sont, en
effet, celles n’ayant pas eu à affronter des obstacles, du seul fait de leur sexe, pour
progresser dans leur carrière. Leur stratégie pour les contourner consiste à se bâtir un profil
spécifique, à acquérir en quelque sorte une expertise leur permettant d’occuper le devant de
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la scène pour l’accès à certains postes. A contrario des hommes, dont la carrière se construit
plutôt sur un profil généraliste, la carrière des femmes s’inscrit davantage dans un profil de
spécialiste, c’est-à-dire aussi dans l’originalité. Les hommes sont du côté de l’homogénéité,
ils ne se font pas ouvertement concurrence, tandis que les femmes, qui sont de facto
hétérogènes par rapport aux hommes, se portent du côté de la distinction. Dans ce schéma,
être « comme un homme » ne constitue pas un avantage pour une femme, car il lui sera
toujours préféré un « vrai » homme. En simplifiant, on peut dire que le choix d’une femme
pour occuper un poste d’encadrement se fera, soit par défaut de disposer d’un homme
(« Entre la peste et le choléra, il a choisi la peste : femme X-Ponts plutôt qu’homme issu
du concours professionnel ! »), soit pour répondre à certaines caractéristiques du poste, le
plus souvent conjoncturelles et dans un contexte problématique : un projet de réorganisa-
tion, une situation fragile, des conflits non résolus : (« J’étais devenue un peu la spécialiste
des affaires bizarres ») ; il est rare qu’une femme soit promue sur un poste où « tout va
bien ».

Pour sortir de l’ombre, les femmes doivent donc relever des défis et la confiance
qu’elles conquièrent se situe dans leurs capacités à réaliser des prouesses. Il n’y a pas
vraiment de répit à cette démonstration de « force » : « Pour les femmes, il n’y a pas de
chemin tout tracé, il faut toujours fournir la preuve de ses compétences. Il faut tout
recommencer à zéro à chaque nouveau poste ». C’est encore plus vrai sur les postes à forte
composante technique : « Les hommes ont moins besoin de faire leurs preuves. Ils ne sont
pas dans la situation de démontrer à tout prix alors que, nous, nous le sommes ».

Dans ce contexte, il n’est pas surprenant d’observer que les parcours des femmes
cadres supérieures sont profondément singuliers, en correspondance aussi avec une vision
partagée par toutes les femmes, y compris celles qui appartiennent aux grands corps de
l’État, de ne pas avoir de logique de carrière : « Je n’avais pas d’idée de carrière. Les choses
se sont faites, c’est venu tout seul et je n’ai rien projeté. »

Une surexposition professionnelle

Ces conditions de la promotion des femmes, ainsi ébauchées, conduisent à leur
surexposition tout au long de leur parcours professionnel, quel que soit le scénario dans
lequel elles se situent : sortir de l’ombre, être choisie par défaut d’un homme, être choisie
parce que l’on est une femme.

Sortir de l’ombre, c’est revendiquer et être condamnée à réussir, avec souvent, en
prime, la suspicion qui demeure, comme pour cette femme administrateur civil nommée
directrice départementale de l’équipement : « Je voyais bien que c’était la consternation
partout, et je n’entendais que des commentaires désobligeants... Je le ressens bien encore
dans le collège des directeurs départementaux de l’équipement, ils me regardent d’une
drôle de façon ».

Être choisie par défaut d’un homme pour occuper le poste, c’est être testée et
« surveillée » de près, comme une femme « X-Ponts » en a fait à deux reprises l’expé-
rience : « Les gens étaient complètement paniqués à l’idée d’avoir une chef. Et quand je
suis partie, pratiquement tous m’ont dit : on n’aurait pas cru que vous y seriez arrivée, mais
c’était formidable. Et mon deuxième directeur départementale de l’équipement, c’est ce
qu’il m’a dit aussi : « On ne t’aurait jamais choisie, mais qu’est-ce qu’on était content de
travailler avec toi ». Et ça, c’est horrible ».

Être choisie parce que l’on est une femme, c’est pour faire face à une situation
périlleuse : « C’était un organisme assez sensible. Mon prédécesseur avait démissionné et
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ils ont vu passer trois directeurs en cinq ans ! » ou encore : « Le directeur avait un problème
relationnel avec le personnel. J’ai su a posteriori que j’avais été mise là pour faire en sorte
que ça ne se passe pas trop mal ».

Des choix guidés par l’intérêt social et collectif

On retrouve aussi cette dimension de singularisation dans l’affirmation d’un engage-
ment. Si les femmes n’ont, pour la plupart, pas de plan de carrière prédéfini, elles ont
cependant des orientations affirmées et toutes mettent en avant le souci d’utilité de leur
travail, souvent assis sur les liens qu’elles entretiennent avec la vie quotidienne. Elles
soulignent avoir fait le choix du ministère de l’équipement pour son image de modernité
et parce qu’il traitait de questions concrètes. Cela les conduit à rechercher des postes
qu’elles estiment porteurs des enjeux de société présents et à venir : urbanisme, transport,
habitat. « On aime bien travailler sur des sujets nouveaux, assez complexes, en interférence
avec le social ». Les femmes fabriquent leur carrière comme une œuvre, dont elles puissent
être fières : un bel ouvrage, à quoi fait écho l’analyse de C. Guillaumin : « En réalité nous
visons l’originalité, non la différence. La soif d’être reconnues, uniques et sans doute plus
profondément, irremplaçables, semble un sentiment commun, puissant, tragique... Dans
notre cri à la différence, il y a la rage passionnée de signifier aux dominants que nous ne
sommes pas eux, mais que nous sommes bien nous » 14. Néanmoins, ces voies qu’emprun-
tent plus volontiers les femmes sont aussi les moins considérées en termes de carrière : la
route, les grands travaux, domaines de prédilection des hommes, demeurent les voies
royales des promotions, les femmes encourant toujours le risque de se voir reprocher de ne
pas les avoir empruntées : « Là où c’est le plus masculin, c’est la route, alors que sur
l’urbanisme et les transports, tout ce qui est l’avenir du ministère, c’est un peu moins
considéré ».

Des choix familiaux variés

Cette construction de la promotion sur la singularité se retrouve aussi dans la vie
familiale. En effet, si l’on retrouve certaines caractéristiques spécifiques aux femmes cadres
supérieures en général, on trouve aussi des particularités, notamment dans le lien entre
réussite professionnelle et nombre d’enfants.

Comparées à la population féminine française de la même génération, c’est-à-dire en
moyenne des femmes nées entre 1945 et 1955 15, les cadres supérieures du ministère de
l’équipement sont un peu plus souvent célibataires et, lorsqu’elles ont des enfants, leur
nombre est moins élevé, sauf pour les cadres de l’administration centrale. Ce constat n’est
pas récent : à la fin des années 1980, parmi les femmes diplômées du supérieur et/ou
occupant des fonctions de cadre, les taux de célibat restent particulièrement élevés,
contrairement à leurs homologues masculins 16. Le recrutement s’opère non seulement sur
le diplôme mais aussi sur leur capacité d’adaptation à un emploi exigeant de la
disponibilité 17. Les exigences professionnelles amènent les femmes de niveau cadre à
rester plus souvent célibataires et sans enfant.

14. Guillaumin (C.), Sexe, race et pratique du pouvoir. L’idée de nature, Côté-femmes, 1992.
15. Doisneau (L.), « Panorama démographique de la France — 2000 », INSEE, Données sociales, 2003.
16. Desplanques (G.), « Cycle de vie et milieu social », INSEE, série D, 1987, no 117, mars, p. 75-79.
17. Barrère-Maurisson (M. A.), « Gestion de la main d’œuvre et paternalisme : tradition et modernité

dans les stratégies d’entreprise », Économie et société, 1984, no 11, p. 41-56.
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Cependant, si au total, 22 % des femmes n’ont pas d’enfants, mais 39 % en ont trois
ou plus et les deux tiers des femmes mères de famille avaient encore des enfants mineurs
au moment de leur promotion en tant que cadre supérieure. Être mère d’une famille
nombreuse n’a pas constitué pas un frein à la promotion d’autant que, si l’accès à
l’encadrement supérieur demeure rapide pour les dix femmes célibataires ou mariées, mais
sans enfant, c’est pour les dix femmes ayant trois enfants que l’ascension fut la plus
précoce. Deux femmes ont par ailleurs eu d’autres enfants après leur accession à
l’encadrement supérieur et une femme a eu son premier enfant après avoir été nommée
cadre supérieure. Il est donc possible de s’impliquer professionnellement à des niveaux
supérieurs sans renoncer pour cela à assumer de nouvelles fonctions familiales.

Tableau 6 : Âge moyen de promotion aux emplois supérieurs
selon la situation familiale

Nombre d’enfants 0 1 2 3 4

Nombre de femmes 10 dont 5
célibataires

7 dont 2
célibataires 16 10 3

% de femmes 22 % 15 % 35 % 22 % 7 %

Âge moyen à la
promotion au niveau 3 43,4 ans 44,4 ans 46,8 ans 42,5 ans 55,3 ans

Sur ce versant, nous dirons que, de la même façon qu’elles conduisent leur carrière
dans le dessein de forger un « bel ouvrage », elles construisent leur vie de famille comme
une « œuvre d’art ». Travail et famille ne sont pas deux chemins qui s’opposent. Ils se
croisent, au contraire, dans l’espace de la singularité. Il ne faudrait cependant pas trop
rapidement conclure que, pour s’épanouir au bureau et s’élever dans la hiérarchie, les
femmes devraient disposer d’un « homme à la maison » qui les encourage, les écoute, les
comprenne et prenne en charge une partie des charges éducatives et domestiques. En effet,
même s’il est vrai que les femmes cadres qui réussissent sont plus souvent celles dont la
vie conjugale est balayée par un souffle de modernité, il y en a aussi qui reproduisent, au
sein de la famille, une répartition traditionnelle des rôles. Pour ces dernières, c’est bien
souvent la condition nécessaire pour préserver un espace professionnel dont le conjoint
réfute l’utilité et pour maintenir une vie familiale pacifique : « Ce ne sont pas les enfants
qui empêchent de faire carrière, mais plutôt les époux lorsqu’ils cherchent à les freiner » 18.

DES OBSTACLES DIFFUS, JALONNANT LES CARRIÈRES
FÉMININES

Les entretiens avec les femmes cadres supérieures montrent que toutes ont dû faire
face à des obstacles au cours de leur carrière et que, de façon générale, ceux-ci se présentent
plus souvent aux deux pôles de l’activité professionnelle, c’est-à-dire en début de carrière

18. Heritier (F.), « Atteindre les sommets sans esprit de compétition », Sciences humaines, 1998, no 85,
p. 32-33.
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et à l’approche des postes de haut niveau. Ces obstacles se présentent rarement
frontalement et ne sont donc pas aisément identifiés comme tels, ce qui explique aussi leur
persistance. Les femmes les rapportent d’ailleurs souvent sur le mode anecdotique et
humoristique, mais la mémoire précise d’évènements pouvant remonter à de nombreuses
années indique aussi qu’ils n’ont pas été accueillis dans l’indifférence.

L’enjeu des premiers postes

En début de carrière, les femmes doivent surtout résister à des offres de postes peu
valorisants ou mal considérés, voire inutiles, les témoignages montrant qu’il s’agit là des
stratégies les plus communes pour tenter de tenir les femmes écartées des postes à
responsabilité : « J’ai passé plusieurs semaines à me demander ce que je faisais là et
pourquoi on avait demandé un poste. Je suis allée voir le patron en lui disant : maintenant,
vous allez me dire à quoi je sers, qu’est-ce qu’on attend de moi ? ». Il est clair aussi que,
pour toutes, ces situations d’ennui dans le travail étaient insupportables et qu’elles sont
prêtes à tout pour en sortir : « J’ai besoin de services où il y a de l’animation, où l’on voit
beaucoup de monde. Donc, dès que je m’ennuie, je cherche à faire autre chose ». Il n’est
pas difficile néanmoins d’imaginer qu’il faut déjà une certaine force de caractère pour
signifier, comme jeune embauchée, que l’on estime ne pas avoir un travail à la hauteur de
ses compétences !

On note aussi, dans une logique similaire, qu’elles occupent moins souvent des postes
« exposés » en début de carrière, c’est-à-dire cumulant dimension managériale et techni-
cité. Les femmes vont ainsi être au bureau d’études et les hommes aux grands travaux.
Comme c’est aussi sur l’expérience de ces fonctions que se construit la carrière, le fait
qu’elles en soient tenus écartées ou qu’elles s’en tiennent d’elles-mêmes éloignées, sachant
qu’elles ne sont pas les bienvenues, construit précocement les éléments de leur discrimi-
nation future dans l’accès aux responsabilités les plus élevées.

Les doutes portés sur les compétences techniques

Les missions techniques du ministère de l’équipement constituent par ailleurs un point
d’appui solide aux arguments, même les plus éculés, visant à écarter les femmes pour cause
d’incompatibilité avec la technique, rejoignant en cela les constats réalisés dans d’autres
études et touchant tous les niveaux hiérarchiques 19. Le dénigrement peut parfois être
brutal, mais il est plus souvent insidieux, laissant peu de marges de manœuvre : « Ça se voit
dans les attitudes, ça se sent. Quand on est en réunion de direction, il s’adresse à Pierre,
Paul et Jacques et pas à moi... » ; pire : « Dans les rencontres avec les élus, ils étaient
tellement habitués à voir des hommes qu’ils m’ont dit pendant des mois « Monsieur
l’ingénieur ! » Entre « l’ignorance » et l’attribution « forcée » du sexe, inévitablement
masculin, les processus de négation des compétences techniques des femmes sont ici tout
à fait équivalents.

19. Doniol-Shaw (G.) et Junter-Loiseau (A.), Les plans d’égalité professionnelle. Étude-Bilan, 1984-
1988, La Documentation Française, 1989 ; Doniol-Shaw (G.) et Junter-Loiseau (A.), « La formation des
femmes aux nouvelles technologies : une mauvaise réponse à un vrai problème », Les Cahiers du Mage, 1997,
no 2, p. 73-83.
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Le doute sur les compétences techniques des femmes ne s’évanouit pas non plus au
fur et à mesure qu’elles montent dans la hiérarchie 20, et peut même être réactivé dans les
situations de grande visibilité, ce qui est plus souvent le cas en direction départementale de
l’équipement qu’en administration centrale. Pour être nommée directrice de direction
départementale de l’équipement, il faut en effet être « agréée », non seulement par la
direction du ministère, mais aussi par le préfet ; il faut aussi faire face à des collaborateurs
très majoritairement masculins et souvent peu enclins à reconnaître l’autorité d’une femme.
Les témoignages suivants, de trois femmes aujourd’hui directrices départementale de
l’équipement, illustrent les questions qui se posent à chacun de ces niveaux et la part
d’hostilité plus ou moins grande à vaincre :

« Quand j’étais directrice départementale de l’équipement adjoint, mon directeur
départementale de l’équipement était venu voir le DPS, qui m’appréciait, mais quand mon
directeur départementale de l’équipement lui a dit : elle peut devenir directrice départe-
mentale de l’équipement, le directeur du personnel et des services lui a dit : mais, c’est une
femme ! ».

« L’accueil du préfet a été plus que glacial. Une femme, pas ingénieur, je ne sais pas
ce que lui avait raconté le directeur du personnel, mais la première chose qu’il m’a dite
c’est : il paraît que vous n’avez jamais fait de routes ? Je lui ai répondu : j’ai fait du
bâtiment, vous savez c’est plus compliqué, c’est comme un ouvrage d’art ».

« Le premier comité de direction, que des hommes, un jeune ingénieur des ponts de
40 ans, trois ingénieurs divisionnaires, dont un avec lequel j’avais déjà travaillé, mais
quand même j’ai senti que j’étais observée. Pas du tout de manière conviviale et pas du tout
comme cela aurait été avec un homme. »

Le maintien de normes « masculines » de gestion du temps de travail

L’articulation entre vie familiale et vie professionnelle repose sur la construction
d’une relation différente au temps, qui ne signifie pas moins de travail, mais qui n’est pas
reconnue. Et au doute sur les compétences techniques vient s’ajouter un doute sur
l’engagement dans le travail. La question du temps est ainsi omniprésente, rejoignant le
constat fait par A. Junter-Loiseau dans son étude sur les femmes cadres de la ville de
Rennes : « La question du temps de travail a envahi les entretiens. Les femmes cadres ont
évoqué les problèmes que leur posait le travail à temps partiel, mais elles se sont surtout
étendues sur leurs différences de rapport au temps de travail et à ses effets discriminants sur
leur carrière » 21. Nombreuses à avoir encore la charge d’enfants mineurs et soucieuses de
préserver une qualité de vie au sein de la famille, la logique d’organisation de leur temps
de travail diffère assez radicalement de celle de leurs collègues masculins. Elles préfèrent
les arrivées matinales, font fréquemment l’impasse sur le déjeuner et cherchent à quitter le
bureau pour rejoindre leur domicile aux alentours de vingt heures, le temps de transport
servant aussi de prolongement ou de préparation au travail de bureau. Il est évident qu’une
telle gestion du temps de travail en laisse une large part dans l’invisibilité de telle sorte que
cet engagement dans le travail n’est que rarement porté à leur crédit. C’est leur disponibilité

20. C’est ce que note F. Barret-Ducrocq : « Dans un univers façonné par les hommes, elles doivent
généralement se persuader, d’abord elles-mêmes, qu’elles y sont bien à une place méritée. Les occasions sont
nombreuses de les en faire douter ». Barret-Ducrocq (F.), « Sur les chemins du pouvoir », Sciences humaines,
Nouveaux modèles féminins, 1998, no 85, p. 30-31.

21. Junter-Loiseau (A.), « Le temps des unes, le temps des autres : l’exemple de la ville de Rennes », Les
Cahiers du Mage, 1996, 2, p. 89-99.
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visible, donc leur présence effective, qui est l’aune à laquelle on peut toujours mesurer leur
potentialité professionnelle. L’exemple donné par une femme nommée directrice départe-
mentale de l’équipement en province est éclairant. Elle s’est en effet vue, à son arrivée,
demander par le préfet de donner son emploi du temps de la semaine. Elle a demandé si
c’était une pratique habituelle, ce qui n’était naturellement pas le cas et elle s’y est donc
refusé, mais elle précise que : « Il avait peur que je ne sois jamais là. Une femme, loin de
son mari, toujours à Paris... Il me téléphonait à sept heures et demi tous les soirs ! Il a fait
comme ça un certain nombre de vérifications et là, comme avec les entreprises, en un mois,
ça a cédé complètement. C’était un préfet formidable et l’on garde des relations amicales.
Mais au départ, avec lui, c’était catastrophique. »

Dans cette gestion particulièrement serrée du temps, le temps partiel représente, pour
la grande majorité des mères de trois enfants ou plus, un moyen de régulation nécessaire 22,
mais qu’il leur devient difficile de maintenir car il leur est fréquemment opposé lorsqu’elles
prétendent aux postes les plus élevés. L’aménagement et la réduction du temps de travail
(ARTT) ont permis à certaines femmes de contourner l’obstacle : mais, plus souvent, c’est
entre le renoncement au temps partiel et le renoncement à l’accès aux postes de plus haut
niveau qu’il leur faut choisir. Cette situation pénalise les femmes les plus jeunes dont
l’ascension a été rapide et donc les plus « brillantes », ce qui n’a aucun équivalent
masculin. Personne ne songerait en effet à freiner la carrière d’un homme dont on reconnaît
les potentialités.

La mobilité géographique : une affaire de famille

La gestion de la mobilité géographique pour les femmes faisant carrière dans les
services déconcentrés nécessite aussi des arrangements familiaux, car toutes sont ou ont été
mariées ou en couple ; ce constat soulignant que, contrairement à une représentation
commune, le célibat n’est pas un facteur favorable à la mobilité géographique. En effet, si
les célibataires s’avouent plus flexibles dans les horaires de travail, elles sont loin de tout
investir dans la vie professionnelle. Elles ont le souci de préserver l’équilibre entre vie
privée et vie professionnelle en tissant un réseau de sociabilité extra professionnel dense.
Ainsi, désertent-elles les postes en services déconcentrés et restent-elles assez réfractaires
à une mobilité géographique, alors même qu’il s’agit d’un critère de promotion. En effet,
il est plus facile de déménager en famille, la sociabilité étant maintenue, que seule. « C’est
clair, vous n’allez pas transhumer en province avec votre réseau relationnel ! [...] C’est plus
facile d’être mobile quand on a une structure familiale ». Cela ne veut pas pour autant dire
que rien ne caractérise la vie familiale des femmes dont la carrière est marquée par une
mobilité géographique importante. Deux facteurs semblent au contraire déterminants : le
nombre d’enfants, d’une part, moins élevé dans cette population, et la profession du
conjoint d’autre part, qui doit, elle aussi, se prêter à la mobilité. On observe ainsi que les
familles nombreuses sont rares, deux femmes seulement, parmi celles ayant géré une forte
mobilité géographique, ayant trois enfants. À l’opposé, trois femmes sont mariées, mais
sans enfant. Du côté des professions des conjoints, on constate que toutes se plient à des
règles ou à des possibilités de mobilité, la situation des conjoints des femmes issues du
corps des ingénieurs des travaux publics de l’État étant remarquable par la proportion
d’homogamie, six sur onze venant du même corps. Plus généralement, on peut parler, pour
ces couples, de carrière conjugale, les opportunités de l’un servant l’autre. Cette gestion a

22. Parmi les mères de trois enfants ou plus, une seule n’a jamais pris de temps partiel.
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toutefois ses limites, le conjoint et/ou les enfants désirant le plus souvent, avec le temps,
se stabiliser. Dans ce contexte, les femmes cherchent à gérer leur mobilité régionalement,
ou à définir un périmètre temporel entre leur lieu d’affectation et le lieu d’habitation de la
famille, les liaisons par TGV jouant alors un rôle central ! Ces conditions permettent de
supporter un célibat géographique qui finit par s’imposer dès lors qu’il s’agit d’occuper, en
dehors de la région parisienne, les postes les plus élevés.

La recherche de la complémentarité hommes-femmes :
une logique inégalement partagée entre hommes et femmes

Ces obstacles jalonnant les parcours professionnels des femmes ne sont guère levés
par l’arrivée de femmes aux emplois supérieurs, compte tenu de leur logique de
recrutement de leurs collaborateurs. À la recherche de la diversité, les femmes déclarent en
effet préférer une vraie mixité à l’embauche exclusive de femmes, même pour celles très
attachées à la construction d’un réseau féminin. Cette politique « d’égalité » accroît certes
les chances des femmes mais, n’étant pas partagée par les hommes, qui continuent
d’organiser les promotions dans une logique de maintien des inégalités, elle reste
impuissante à réaliser un réel rattrapage. Cette attitude « égalitaire » est aussi guidée par le
risque de voir les promotions des femmes rangées au registre de la « discrimination
positive » renvoyant à une situation où l’attribut féminin s’imposerait au détriment de la
compétence, effaçant ainsi les objectifs visés par l’action positive. La plupart des femmes
interviewées ont souligné l’ambiguïté de leur position à ce sujet : « D’une certaine façon,
la parité, ça nous sert et ça nous dessert. Depuis qu’il y a la parité, on est soupçonné d’être
là à cause de ça ». Pourtant, la réduction des inégalités ne peut se faire que si une politique,
traduite en termes de droit, affirme la nécessité du « rattrapage » du fait des inégalités
antérieures et ce sont les pays qui ont choisi de légiférer en termes d’actions positives qui
ont le plus progressé en matière d’égalité professionnelle.

DES RECOMMANDATIONS DIVERSEMENT SUIVIES

La reconnaissance des multiples mécanismes par lesquels les femmes peuvent être
tenues à distance des postes à haute responsabilité et des stratégies mises en œuvre par
celles ayant atteint ce niveau pour contourner les obstacles, a permis de faire un certain
nombre de recommandations, dont la mise en œuvre se réalise progressivement au sein du
ministère. Ainsi en est-il de l’information sur les carrières et sur l’importance stratégique
de certains postes, notamment ceux comportant des enjeux techniques ou financiers ainsi
que du suivi personnalisé des parcours professionnels des femmes. Les formations au
management, dont il n’était possible de bénéficier qu’au moment de l’accès aux postes les
plus élevés, sont désormais proposées plus précocement dans la carrière, favorisant aussi
les échanges entre cadres, hommes et femmes, d’origines professionnelles différentes.
L’attention est également portée aux conditions de la mobilité géographique, afin de
favoriser des parcours régionaux, quitte à anticiper ou à retarder certaines mutations, pour
profiter des opportunités. Des aides sont apportées pour faciliter la mobilité du conjoint.

Les recommandations portant sur l’organisation du temps de travail paraissent plus
difficiles à mettre en œuvre. Des mesures comme la planification des réunions à des heures
compatibles avec des horaires normaux de travail, la limitation des amplitudes horaires
journalières, l’obligation de respecter les règles de la réduction du temps de travail (RTT),
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c’est-à-dire que chacun prenne les jours auxquels il a droit 23, ou encore le droit au temps
partiel à 90 % à tous les niveaux de responsabilité, n’ont pas encore trouvé de forme
concrète pour s’imposer. Le « présentéisme » reste l’aune à laquelle il est tentant de
mesurer l’engagement professionnel, d’autant plus qu’il s’agit là d’un puissant instrument
indirect de la discrimination entre hommes et femmes 24.

*

* *

Le constat de la stagnation de la part des femmes dans les postes les plus élevés, voire
de sa régression dans certains ministères, en dépit des études et des actions conduites et
d’une part croissante de femmes dans les emplois susceptibles d’y conduire 25, souligne la
particularité des promotions sur les emplois supérieurs. À ce niveau, où il ne s’agit ni de
concours ni de commission administrative paritaire, mais du choix de personnes particu-
lières, des stéréotypes et des a priori comme l’impossible compétence technique des
femmes ou, plus encore, le modèle masculin de rapport au temps de travail, qui marque
aussi le modèle de pouvoir et de responsabilité, pèsent lourd.

Les évolutions sociales vont sans doute dans le sens d’une plus grande implication des
pères 26. Il se développe, même s’il est loin d’être dominant, un modèle conjugal de type
« Association » 27 avec une division du pouvoir égalitaire et des rôles peu sexués. Mais cet
investissement des pères résiste mal au temps et aux pressions que l’univers professionnel
fait peser sur eux, soupçonnés alors, comme le sont les femmes, de privilégier la vie
familiale au détriment de la vie professionnelle. Ce schéma est clairement illustré par le cas
d’une femme « X-Ponts », mère de trois enfants, dont le mari, chercheur, a assumé la
gestion familiale quotidienne pour lui permettre de prendre un poste : « Ça me permettait
d’avoir de la disponibilité, comme un collègue masculin ! Quand il y avait une réunion plus
tard ou une discussion avec les syndicats, je pouvais rester ». Mais elle ajoute que : « lui
aussi a eu du mal parce que, ce qu’on oublie, c’est le regard des autres. Au bout d’un an,
son patron lui a fait la remarque en lui disant qu’il ne restait pas tard le soir. Il bossait à la
maison, mais il avait des horaires très cadrés ». Déroger aux codes masculins, c’est
fragiliser l’espace de pouvoir construit par les hommes, comme l’analyse D. Weltzer-Lang :
« dans la socialisation masculine, il faut, pour être un homme, ne pas pouvoir être assimilé
à une femme. Le féminin devient même le pôle repoussoir central, l’ennemi intérieur à
combattre sous peine d’être soi-même assimilé à une femme et d’être (mal)traité comme
tel... » 28. Dans cette logique, la réussite d’une femme ne peut jamais être présentée comme
un modèle à suivre au même titre que celle d’un homme. Plus précisément, si une femme
peut être un modèle pour une autre femme, elle ne peut aucunement être présentée comme
un modèle pour un homme. L’anecdote rapportée par une femme, à l’époque où elle était

23. Une sous-directrice témoigne ainsi : « Moi, je n’arrive pas à faire prendre ses jours de RTT à mon
adjoint parce qu’il a l’impression que, s’il les prend, le directeur sera fâché et que, du coup, il perdra sa
promotion. »

24. Junter-Loiseau (A.), « Le temps des unes, le temps des autres : l’exemple de la ville de Rennes », Les
Cahiers du Mage, 1996, 2, p. 89-99 et Laufer (J.), Fouquet (A.), « À l’épreuve de la féminisation », in
Bouffartigue (P.) (sous la dir.), Cadres la grande rupture, Paris, La Découverte, 2001.

25. Le Pors (A.) et Milewski (F.) dir., Vouloir l’égalité, La documentation française, 2005.
26. Neyrand (G.), L’évolution du regard sur la relation parentale, Nouvelles pratiques sociales, 2002,

vol. 16, no 1, p. 27-44.
27. Widmer (E.), Kellerhals (J.), Levy (R.), Mesure et démesure du couple. Cohésion, crises et résilience

dans la vie des couples, Paris, Payot, 2004.
28. Welzer-Lang (D.),Virilité et virilisme dans les quartiers populaires en France, VEI Enjeux, no 128,

2002, p. 17-18.
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directrice de cabinet d’un préfet, illustre ce point de vue : « En 1990, il y a eu des
inondations. Le ministre de l’intérieur vient à la préfecture et tout était inondé. Je passais
mes nuits à la préfecture. Il me dit alors : “En fait, Madame, vous êtes le seul homme de
cette préfecture !” C’est le suprême des compliments ! ». Pourtant, ce « compliment » ne
lui est pas adressé en tant que femme, mais parce qu’elle aurait su endosser les attributs de
la virilité et, sous ces propos, il ne faut pas se tromper, les hommes restent protégés et les
femmes infériorisées. Il suffit pour cela d’imaginer comment un homme recevrait d’une
femme ministre les propos symétriques : « Monsieur, vous êtes la seule femme de la
préfecture ! » Aussi, tant que les hommes renonceront à conjuguer responsabilités
professionnelles et responsabilités familiales, les efforts pour avancer vers l’égalité
profesionnelle, par le biais d’actions spécifiquement orientées sur les femmes, risquent de
demeurer vains. Il est nécessaire d’interroger la construction sociale du travail, qui a intégré
les principes de séparation et de hiérarchie entre les sexes, pour sortir des préconçus
associés aux hommes et, par là même, aux femmes, sur lesquels sont ancrées les inégalités.
On rejoindrait ainsi ce constat : « On ne peut qu’être frappée (...) par le décalage qu’il y a
entre les ressemblances effectives que l’on peut déceler entre les sexes et la croyance en des
différences innombrables et tranchées » 29.

29. Duru-Bellat (M.), L’École des filles. Quelles formation pour quels rôles sociaux ?, Paris, L’Har-
mattan, 1990.
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